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Conclusion 

 

Au vu de ce qui précède, nous vous proposons, Madame la Présidente, Mesdames les 

Conseillères communales, Messieurs les Conseillers communaux, de prendre les décisions 

suivantes : 

 

 

le Conseil communal de Bourg-en-Lavaux 

 

 

vu le rapport-préavis no 04/2024 de la Municipalité du 5 février 2024 ; 

ouï le rapport de la Commission ad hoc chargée de son étude ; 

considérant que cet objet a été porté régulièrement à l’ordre du jour, 

 

décide : 

 

 

de prendre acte de la réponse de la Municipalité à la motion du groupe PLRICD « Pour 

une mobilité multimodale cohérente et planifiée assurant la sécurité des usagers à 

Bourg-en-Lavaux » et de la classer. 

 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

Le syndic 

 

 

Jean-Pierre Haenni 

La secrétaire 

 

 

Sandra Valenti 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes :  tableau des mesures prioritaires 

Plan mobilité (sur extranet) 

plans TP rayons de 300 et 500m 

 

 

Rapport-préavis adopté par la Municipalité dans sa séance du lundi 5 février 2024 

 

 

Délégués de la Municipalité : MM. Jean Christophe Schwaab et Jean-Paul Demierre  








